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Présentation du Cabinet Michel Klopfer

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Le présent document a été réalisé par le Cabinet Michel Klopfer, conseil indépendant 
dont le capital appartient à 100% à ses consultants et salariés. 
Spécialisé en gestion financière des collectivités locales, le cabinet a réalisé quelque 
8.000 missions auprès de plus de 1300 collectivités parmi lesquelles :
• 35 des 42 villes de plus de 100.000 habitants
• 92  des 101 départements
• 24 des 27 anciennes régions
• 28 des 35 métropoles et communautés urbaines
• 160 des 229 communautés d’agglomération 
Ses consultants sont également 
intervenants auprès du Sénat, du Ministère 
des Finances, du Ministère de l’Intérieur, et 
de la Cour des Comptes. Ils sont  auteurs de 
“ Gestion financière des collectivités 
locales ” 9ème édition 2024 aux Editions du 
Moniteur ainsi que d’articles dans 
différentes publications dont “ Les Notes 
Bleues de Bercy ” et “ Gestion et finances 
publiques »  

SommaireOnze consultants-formateurs du Cabinet Michel Klopfer, 
disposant de 10 à 35 ans d’expérience en matière de gestion 
locale, sont les auteurs de cet ouvrage collectif. Concepteurs 
entre autres du ratio de « capacité de désendettement », ces 
intervenants sont régulièrement auditionnés par des groupes 
de travai l  interministériels, des commissions d’enquête 
parlementaires, ainsi que la Cour des Comptes. Ils réalisent 
également des missions nationales pour les Ministères, le Sénat 
et les grandes associations d’élus. Le Cabinet Michel Klopfer est 
devenu le premier conseil français en gestion locale ; il a réalisé, 
en l’espace de 35 années, près de 8 000 missions auprès de 
plus de 1 300 collectivités différentes, parmi lesquelles 24 des 
27 anciennes régions et 92 des 100 départements.

Gestion ! nancière des collectivités territoriales
En l’espace de quatre décennies de décentralisation (1982-2024), la gestion des collectivités 
locales s’est profondément transformée. Des méthodes novatrices de management et de 
financement se sont développées, mais elles se sont accompagnées d’une montée des risques 
et d’une plus grande vulnérabilité dans un contexte de très fortes tensions sur les finances 
publiques.
Cette 9e édition de Gestion financière des collectivités territoriales a été entièrement refondue en 
2024 pour tenir compte de l’actualité financière et fiscale la plus récente. Depuis la précédente 
édition, l’ouvrage s’est étoffé en passant de 40 à 51 chapitres.
Sont développés, en des termes pédagogiques, les différents aspects méthodologiques et 
pratiques de la gestion territoriale : analyse financière et fiscale, stratégie intercommunale 
et mutualisation des moyens, péréquation communale, départementale et régionale, choix 
des investissements publics, communication financière, analyse et contrôle des satellites, 
consolidation des comptes et des risques, évaluation des délégations de service public et des 
PPP, gestion de dette et de trésorerie, stratégie patrimoniale, gestion de la TVA, autorisations de 
programme et d’engagement, règlement financier…
Un chapitre consacré aux bases du calcul actuariel, un glossaire des termes budgétaires 
et financiers et 275 figures (graphiques, tableaux, diagrammes et cartes) en quadrichromie, 
contribuent à faire de cet ouvrage l’instrument de référence en matière de gestion financière des 
collectivités territoriales. Et avec un index porté à présent à quelque 600 entrées différentes, cette 
9e édition devient à la fois un guide méthodologique et un véritable dictionnaire de la gestion 
locale.
Destiné aux élus, directeurs généraux, directeurs financiers et autres gestionnaires des 
collectivités locales, il intéresse également leurs partenaires (prêteurs, délégataires, gestions 
externes..) ainsi que les fonctionnaires d’État (préfectures, trésoreries, chambres régionales des 
comptes, etc.).

Partie 1. Principes de base
Partie 2. Analyse financière et fiscale des collectivités locales
Partie 3. Gestions externes : risques financiers des satellites
Partie 4. Enjeux financiers et fiscaux de l’intercommunalité 
et de la réforme territoriale
Partie 5. Péréquation
Partie 6. Modes de gestion (régie, DSP, financement de projet…)
Partie 7. Gestion de dette
Partie 8. Gestion de trésorerie
Partie 9. Organisation budgétaire et comptable
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Les ouvrages de la collection « Méthodes » proposent des outils 
et des solutions concrètes permettant de maîtriser la gestion 
d’une opération de construction en toute sécurité. Modèles de 
documents, fiches opérationnelles, synthèses des méthodolo-
gies et recommandations pratiques font de ces manuels des 
ouvrages de référence utilisables au quotidien par les profes-
sionnels de la construction.
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Evolution des taux d’épargne brute

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Le bloc communal voit sa situation se maintenir et même s’améliorer pour les communes (merci au contribuable du 
foncier bâti). Les régions régressent tout en conservant une situation saine. Les départements plongent au niveau 
de la pire année qu’ils aient connue (2015)
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Evolution des capacités de désendettement

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Entre 4 ans et moins de 6 ans, les ratios restent sains. Pour les départements l’effet d’inertie sur l’encours de dette 
qui est un stock compense pour partie la volatilité de l’épargne brute qui est un flux.
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LES COMMUNES : EPARGNE BRUTE PAR STRATE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

« Small is beautiful » : les petites communes se portent mieux que les grandes et moyennes villes mais ces 
dernières ont vu leurs ratios davantage progresser entre 2022 et 2023
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POPULATION POPULATION
STRATE MINIMUM MAXIMUM

1 0 499
2 500 999
3 1000 1999
4 2000 3499
5 3500 4999
6 5000 7499
7 7500 9999
8 10000 14999
9 15000 19999
10 20000 34999
11 35000 49999
12 50000 74999
13 75000 99999
14 100000 199999
15 200000 +
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LES COMMUNES : CAPACITE DE DESENDETTEMENT PAR STRATE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Meilleure situation là aussi des petites communes, amélioration généralisée entre 2022 et 2023 mais plus franches 
dans les grandes villes, principalement la strate 15 marquée par le poids significatif de la ville de Paris
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moyenne 2022 : 4,9 ans moyenne 2023 :4,5 ans 2022 2023

POPULATION POPULATION
STRATE MINIMUM MAXIMUM

1 0 499
2 500 999
3 1000 1999
4 2000 3499
5 3500 4999
6 5000 7499
7 7500 9999
8 10000 14999
9 15000 19999
10 20000 34999
11 35000 49999
12 50000 74999
13 75000 99999
14 100000 199999
15 200000 +



7

LES COMMUNES : ZOOM SUR LES 840 COMMUNES DES 21 METROPOLES

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Epargne brute moyenne de 13,8% (13,3% en 2022) en retrait sur la moyenne de l’ensemble des 35.000 
communes. Capacité de désendettement moyenne de 4,3 ans (4,6 ans en 2022) meilleure que la moyenne 
nationale France entière. Facteurs liés aux transferts effectués à un EPCI fortement intégré.
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LES COMMUNES :  NIVEAU D’ INVESTISSEMENT (20, 204, 21, 23)

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

+9,6% pour l’entrée dans la seconde moitié du mandat, après les +10,6% de 2022 qui étaient eux marqués par un rattrapage 
après les années Covid. Les villes moyennes (strates 11 et 12) se distinguent à +14%
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LES EPCI :  LES ECARTS ENTRE LES GROS ET LES PETITS SE REDUISENT

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Les Métropoles et les communautés urbaines ont des taux d’épargne brute supérieurs à 20% mais une dette plus lourde que les 
communautés d’agglomération et de communes. Mais en 2023, les écarts se réduisent : les EPCI les plus intégrés voient leur 
solvabilité s’écorner, tandis que celle des CA et des CC s’améliore.
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LES EPCI :  20% D’ENTRE EUX EN INSUFFISANCE D’EPARGNE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Certains groupements continuent de privilégier le reversement aux communes sur l’exercice de compétences
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LES EPCI :  NIVEAU D’ INVESTISSEMENT (20, 204, 21, 23)

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

+8,9% en 2023 contre +5,3% en 2022 avec une très forte progression en 2023 pour les communautés urbaines et en revanche 
une stagnation pour les CCFA qui avaient beaucoup progressé en 2022
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LES TAUX MOYENS DE FISCALITE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024
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Fin de la relative stabilité fiscale des années précédentes : +3% sur le foncier bâti en 2023 et +6,4% sur la THRS, facteur qui 
devrait s’amplifier en liaison avec l’élargissement des zones tendues
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LES  BASES MINIMUM DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES (CFE)

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

237 € 237 € 237 € 237 € 237 € 237 €
565 €

1 130 €

2 374 €

3 957 €

5 652 €

7 349 €

0 €

500 €

1 000 €

1 500 €

2 000 €

2 500 €

3 000 €

3 500 €

4 000 €

4 500 €

5 000 €

5 500 €

6 000 €

6 500 €

7 000 €

7 500 €

5000 à 10.000 € 10.000 à 32.600 € 32.600 à 100.000 € 100.000 à 250.000 € 250.000 à 500.000 € PLUS DE 500.000 €

TRANCHES DE CHIFFRE D'AFFAIRES DE L'ENTREPRISE

LES BASES MINIMUM DE CFE 
DES 227 COMMUNAUTES D'AGGLOMERATION EN 2023 

MAXIMUM

MINIMUM

Pour la dernière tranche, la médiane des 227 communautés d’agglomération se situe à 3286 € de 
base minimum soit moins de 45% du maximum possible de 7349 €
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LE PRODUIT DE GEMAPI

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

73,1 % des communautés d’agglomération lèvent une taxe GEMAPI pour un montant égal au quart 
en moyenne du maximum légal de 40€/habitant
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LE PRODUIT DE TASCOM

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Sur les 227 CA, 62 (27,3%) sont au taux maximal de 1,20 voire à un taux dérogatoire supérieur 
applicable lorsque des abattements à la taxe sur le foncier bâti sont pratiqués au profit des 
commerces de centre-ville (article 1388 quinquies du CGI)
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LES DEPARTEMENTS : LA PIRE ANNEE EN MATIERE D’EPARGNE BRUTE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Le taux moyen d’épargne brute perd 39% 
entre 2022 et 2023 en passant de 16,2% à 9,9% 
à égalité avec le plus bas niveau historique de 
2015.
Pour mémoire, en 2022, aucun département 
de l’hexagone ne se situait au-dessous de 9%.
Seuls 4 départements se situent au-dessus de 
20% : Les Hautes-Alpes, la Corrèze, l’Ariège et 
la Savoie, alors qu’ils étaient au nombre de 17 
en 2022.

Nota : L’épargne brute est calculée en 
neutralisant l’effet des dotations et reprises en 
matière de provisionnement des surplus de 
DMTO depuis 2022 pour ne prendre en compte 
que les situations réelles.
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LES DEPARTEMENTS : UNE DETTE QUI RESTE MODEREE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

S’agissant de la capacité de désendettement, la 
dégradation est nettement moins accentuée que 
sur l’épargne brute, avec une moyenne de 4,5 ans 
contre 2,7 ans en 2022, 

L’encours de dette qui est un stock affichant 
toujours une plus forte inertie que l’épargne brute 
qui est elle un flux.

L’amplitude conséquente va de 0 (l’Indre qui n’a 
aucune dette) à une valeur incalculable en cas 
d’épargne brute négative.
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LES DEPARTEMENTS :  NIVEAU D’ INVESTISSEMENT (20, 204, 21, 23)

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

La moyenne s’établit à 197€/habitant 
avec une dispersion dans un rapport de 
plus de 1 à 4, de 98€/hab à 403€/hab, 
les collectivités uniques (Corse, 
Martinique, Guyane) n’étant ici pas 
prises en compte pour ne pas mêler 
investissements départementaux et 
régionaux;

Les départements les plus solvables 
apparaissent en tête de liste des gros 
investisseurs.
 



19

LES DEPARTEMENTS :  EVOLUTION DES DMTO EN 2023

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Les recettes immobilières ont chuté de 
22,7% en 2023 et les plus touchés ont été 
les départements franciliens avec une 
dégradation supérieure à       -30% en 
Essonne, Hauts de Seine et Seine St Denis 
et entre -25 et   -30% en Seine et Marne, 
Yvelines et Val d’Oise. C’est également le 
cas de départements qui comptent des 
métropoles comme le Nord, le Rhône, la 
Gironde, la Haute-Garonne et le Var.

Seuls 5 départements, 3 ruraux (Ardennes, 
Creuse et Haute-Marne) et 2 ultramarins 
limitent les dégâts entre -5 et -10%.
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LES DEPARTEMENTS :  EVOLUTION DES DMTO AU 31 JUILLET 2024

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Sur  les 7 premiers mois de 2024 
comparés à la même période de 2023, la 
baisse se poursuit au rythme de -20,5%

Deux départements seulement 
apparaissent en positif au 31 juillet 2024 : 
le Territoire de Belfort et la Guyane
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LES REGIONS : EPARGNE BRUTE EN BAISSE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

La moyenne des taux d’épargne brute recule de 22,1% à 20% tout en restant la plus élevée des quatre 
familles de collectivités. La hiérarchie des taux d’épargne brute des 18 régions (dont 3 CTU) se situe dans 
un rapport de plus de 1 à 3 (de 8,7% à 29%). Depuis la disparition de la CVAE en 2021 et l’intégration 
algébrique de l’ancien FNGIR, tout comme du précédent fonds de péréquation interrégional, à l’assiette 
de TVA en 2022, les recettes des différentes régions évoluent de manière relativement parallèle. C’est 
l’évolution différenciée des charges qui génère les écarts entre les régions.
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LES REGIONS : LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT S’ALOURDIT

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

La moyenne des régions passe de 5,2 à 5,7 ans entre 2022 et 2023 avec une très forte dispersion de 1,8 
an à 11,2 ans, soit un rapport de plus de 1 à 6
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LES REGIONS : INVESTISSEMENTS (20,204,21,23)

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Les investissements (20,204,21,23) par habitant des 12 régions de l’hexagone (sans prendre en compte 
la Corse qui exerce aussi des compétences départementales) se situent en 2023 dans une fourchette 
beaucoup plus resserrée avec un rapport  de 1 à 1,65 et même de 1 à 1,4 en excluant la pointe 
d’investissement de la Normandie qui majore son effort de plus de 60% entre 2022 et 2023. 
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LES SDIS : SEUIL D’ALERTE SUR L’EPARGNE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

82% des charges de fonctionnement des 
pompiers sont constituées des frais de 
personnel, et les SDIS ont été clairement 
les victimes collatérales du recul des 
marges de manœuvre financières des 
départements en 2023. 
En conséquence, le taux d’épargne brute 
moyen qui était déjà préoccupant en 
2022 à 7,7% recule encore à 7,4% ce qui 
pose clairement le problème de la prise 
en charge budgétaire des dotations aux 
amortissements.
Trois SDIS affichent une épargne brute 
négative et seuls 33 établissements soit 
un tiers des 97 SDIS se situent au-dessus 
du seuil de vigilance de 10% de taux 
d’épargne brute 



25

LES SDIS : CAPACITE DE DESENDETTEMENT HONORABLE

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

La capacité de désendettement moyenne 
reste très correcte à 3,8 ans, 6 
établissements n’ayant d’ailleurs contracté 
aucun encours au 31 décembre 2023, 
mais toutefois avec un fort écart type, 11 
SDIS se situant, pour leur part, soit au-
delà de 10 ans soit avec un ratio 
incalculable en cas d’absence de toute 
épargne brute.

Nombre de Conseils Départementaux 
contribuent fortement à la réalisation de 
ces immobilisations d’incendie et de 
secours, non seulement par des 
subventions d’investissement mais de 
plus en plus souvent en se portant eux-
mêmes comme maître d’ouvrage à la 
place du SDIS  
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DES COLLECTIVITES RESILIENTES JUSQU’À QUAND ?     1/3

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

En dehors de ceux des départements, les comptes locaux ont très correctement surmonté la crise 
inflationniste de 2022-2023, tout comme ils avaient été largement épargnés par le Covid en 2020-2021 
et plus loin dans le temps par la crise financière de 2008-2009. Et s’agissant des conseils 
départementaux, si leur section de fonctionnement a été mise à mal l’an dernier, ils disposaient encore, 
au 31 décembre 2023 d’une trésorerie de 9 Md€ (contre 12 Md€ fin 2022) représentant près de 30% de 
leur encours de dette (contre 38% fin 2022) et permettant de différer le recours à l’emprunt 
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DES COLLECTIVITES RESILIENTES JUSQU’À QUAND ?  2/3

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

Le péril pour le secteur public local ne résulte pas tant du PLF 2025 ou d’une future loi de 
programmation 2025-2029 que des turbulences que ne manquera pas de subir la France tant vis-à-vis de 
la Commission Européenne que, et surtout des marchés financiers, lesquelles conditionnent de plus en 
plus âprement leur soutien au financement d’une dette publique qui sur les dernières publications 
trimestrielles de l’INSEE atteignait 3.160 Md€. Rien qu’entre le vendredi 7 juin, veille des élections 
européennes, et la mi-août, le spread (OAT-Bund) matérialisant l’écart entre les taux pratiqués sur les 
obligations françaises et allemandes a progressé de moitié. 
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DES COLLECTIVITES RESILIENTES JUSQU’À QUAND ?  3/3

Assises de l'AFIGESE  26 septembre 2024

A fin 2023, la France est 24ème/27 pays de l’UE pour son niveau de déficit public et 25ème/27 pour le ratio 
dette/PIB. Rien qu’entre le vendredi 7 juin, veille des élections européennes, et la mi-août, le spread 
(OAT-Bund) matérialisant l’écart entre les taux pratiqués sur les obligations françaises et allemandes a 
progressé de moitié. Et il n’y a pas que le niveau des taux d’intérêt : la crise des dettes souveraines des 
années 2011-2012 s’est aussi traduite par des décisions imposées de l’extérieur aux exécutifs politiques 
dûment élus, des pays concernés…

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

Esto
nie

Bulgarie

Luxembourg

Danemark
Suède

Litu
anie

Lettonie
Irla

nde

Tchéquie
Pays Bas

Roumanie
Pologne

Malte

Slovaquie
Croatie

Allemagne
Slovénie

Hongrie
Finlande

Chypre
Autric

he
UE 27

Portugal

Belgique
Espagne

France
Italie

Grèce

DETTE PUBLIQUE EN % DU PIB

2021
2022
2023

France

Moyenne


